i pour avoir paccé cang crime ca jeunesce

Sonnet X(IV.

Si pour navoir d'uscure enrichi ¢a maicon,
S pour navoir commis homicide ou trahicon,

§i pour navoir usé de mauvaice finesse,

S pour navoir Jamaie violé ¢a promecee,
On ce doit réjouir en [arriére-caicon,
Je doic . lavenir, ¢i jai quelque raicon,

Dun grand contentement concoler ma vieillecce.

Je me concole done en mon advercite,
Ne requérant aux dieux plus grand félicité

Que de pouvoir durer en cette patience.



0 dieux, ¢i vous avez quelque couci de nouc,
B .) \
Octroyez-moi ce don, que jecpére de vous,

Et pour votre pitié et pour mon innocence.

Joachim Du Bellay (1522-1560)



